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Zonage sismique des Bouches-du-Rhône (en vigueur au 6 Janvier 2015)

Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose d’un nouveau zonage sismique divisant le territoire national  en cinq zones de sismicité
croissante en fonction de la probabilité d’occurrence des séismes (articles R563-1 à R563-8 du Code de l’Environnement modifiés par 
les décrets no 2010-1254 du 22 octobre 2010 et no 2010-1255 du 22 octobre 2010, ainsi que par l’Arrêté du 22 octobre 2010) :
- une zone de sismicité 1 où il n’y a pas de prescription parasismique particulière pour les bâtiments à risque normal 
  (l’aléa sismique associé à cette zone est qualifié de très faible).
- quatre zones de sismicité 2 à 5, où les règles de construction parasismique sont applicables aux nouveaux bâtiments,
  et aux bâtiments anciens dans des conditions particulières.

Pour plus d'informations : http://www.planseisme.fr/Zonage-sismique-de-la-France.html

LÉGENDE
  

1 - très faible

2 - faible

3 - modérée

4 - moyenne
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